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ARTICLE 14

Après l’alinéa 110, insérer l’alinéa suivant :

« XV bis. – À la première phrase  de l’article 38 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les mots : « ou une organisation mentionnée au IV de 
l’article 37 » sont remplacés par les mots : « régulièrement déclarée depuis cinq ans au moins ayant 
dans son objet statutaire la protection de la vie privée ou la protection des données à caractère 
personnel, une association de défense des consommateurs représentatives au niveau national et 
agréées en application de l’article L. 811-1 du code de la consommation, lorsque le traitement de 
données à caractère personnel affecte des consommateurs, une organisation syndicale de salariés ou 
de fonctionnaires représentative au sens des articles L. 2122-1, L. 2122-5 ou L. 2122-9 du code du 
travail ou de l'article L. 222-2 du code général de la fonction publique ou les syndicats 
représentatifs de magistrats de l’ordre judiciaire, lorsque le traitement affecte les intérêts des 
personnes que les statuts de cette organisation la chargent de défendre ».
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